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PREFECTURE DE L'ARIÈGE 

Convention de délégation de gestion en matière de cartes nationales d'identité et de passeports 

La présente délégation est conclue en application du décret n' 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à 
la délégation de gestion dans les services de l'État et dans le cad re du décret n' 55-1397 du 22 octobre 1955 
modifié instituant la carte nationale d'identité, son article 2 notamment et du décret n' 2005-1726 du 30 
décembre 2005 modifié relatif aux passeports, son article 9 et 16 notamment. 

Entre les préfets des départements de l'Aude, de l'Aveyron, du Gard, du Gers, de la Haute-Garonne, des 
Hautes-Pyrénées, de l'Hérau lt, du Lot, de la Lozère, des Pyrénées-Orientales, du Tarn et du Tarn-et-Garonne 
désigné sous le terme "délégant", d'une part, 

Et 

La préfète du département de l'Ariège, désignée sous le terme de "délégataire", d'autre part, 

Il est convenu ce qui suit: 

Article 1,,: Objet de la délégation 

En application de l'article 2 du décret du 14 octobre 2004 susvisé, le délégant confie au délégataire, en son 
nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la réalisation des prestations définies à 
l'article 2. 

Le délégant est responsable des actes dont il a confié la réa lisation au délégataire. La délégation de gestion 
porte sur l' instruction des demandes de passeports et de cartes nationales d'identité déposées dans les 
départements de l'Aude, de l'Aveyron, du Gard, du Gers, de la Haute-Garonne, des Hautes-Pyrénées, de 
l'Hérault, du Lot, de la Lozère, des Pyrénées-Orientales, du Tarn, du Tarn-et-Garonne et sur les actes juridiques 
liés à leur délivrance ou leur refus. 

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire 

1. Le délégataire assure pour le compte de chaque délégant les actes suivants: 

• il instruit les demandes de cartes nationales d'identité, de passeports ordinaires et de mission déposées 
dans les départements de l'Aude, de l'Aveyron, du Gard, du Gers, de la Haute-Garonne, des Hautes-Pyrénées, 
de l'Hérault, du Lot, de la Lozère, des Pyrénées-Orientales, du Tarn, du Tarn-et-Garonne et qui lui sont 
adressées par les agents chargés du recueil de ces demandes; 
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RiiPUBUQl1E FRANCAISE 

PREFECTURE DE l'HERAULT 

Convention de délégation de gestion en matière de cartes nationales d'identité et de passeports 

La présente délégation est conclue en application du décret n"2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié 
relatif à la délégation de gestion dans les services de l'État et dans le cadre du décret n" 55-1397 du 22 
octobre 1955 modifié instituant la carte nationale d'identité, son article 2 notamment et du décret n"2005-
1726 du 30 décembre 2005 modifié relatif aux passeports, son article 9 et 16 notamment. 

Entre les préfets des départements de l'Ariège, de l'Aude, de l'Aveyron, du Gard, du Gers, de la Haute
Garonne, des Hautes-Pyrénées, du Lot, de la Lozère, des Pyrénées-Orientales, du Tarn et du Tarn-et 
-Garonne désigné sous le terme "délégants", d'une part, 

Et 

Le préfet du département de l'Hérault, désigné sous le terme de "délégataire", d'autre part, 

Il est convenu ce qui suit: 

Article 1,,: Objet de la délégation 

En app lication de l'article 2 du décret du 14 octobre 2004 susvisé, les délégants confient au délégataire, en 
leur nom et pour leur compte, dans les cond itions ci-après précisées, la réalisation des prestations définies 
à l'article 2. 

Les délégants sont responsables des actes dont ils ont confié la réalisation au délégataire. La délégation de 
gestion porte sur l'instruction des demandes de passeports et de cartes nationales d'identité déposées 
dans les départements de l'Ariège, de l'Aude, de l'Aveyron, du Gard, du Gers, de la Haute-Garonne, des 
Hautes-Pyrénées, du Lot, de la Lozère, des Pyrénées-Orientales, du Tarn, du Tarn-et-Garonne et sur les 
actes juridiques liés à leur délivrance ou leur refus . 

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire 

1. Le délégataire assure pour le compte de chaque délégant les actes suivants: 

• il instruit les demandes de cartes nationales d'identité, de passeports ordinaires et de mission déposées 
dans les départements de l'Ariège, de l'Aude, de l'Aveyron, du Gard, du Gers, de la Haute-Garonne, des 
Hautes-Pyrénées, du Lot, de la Lozère, des Pyrénées-Orientales, du Tarn, du Tarn-et -Garonne et qui lui 
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Liberté· Égalité· Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nO 2017-06 
modifiant pour erreur matérielle l'arrêté préfectoral n02017-02 relatif à la modification des statuts de 

l'Association Syndicale Autorisée des Plaines du Plo et de la Jourre 

Le préfet de l'Aude, 
Cheva lier de la Légion d ' Honneur, 

Vu l'ordonnance n° 2004-632 du 1" juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires, 

Vu le décret nO 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance susvisée, 

Vu l'acte d'association du JO juin 1937 autorisant l' Association Syndicale d' Irrigation des Plaines du Plo et 
de la Jourre, 

Vu l' arrêté préfectoral nO 20 15089-0003 du 2 avril 20 15 relatif à la mise en conformité des statuts de 
l'Association Syndicale Autorisée d ' Arrosage des Plaines du Plo et de la Jourre, 

Vu la délibération nO 15/20 16 du Conseil Syndical de l'Association Syndicale Autorisée des Plaines du Plo et 
de la Iourre approuvant la modification du nombre de membres du Syndicat, 

Vu l'arrêté préfectoral nO OCT-BCI-20 16-065 du 24 novembre 2016 donnant délégation de signature à 
monsieur Jean-François OESBOUIS Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'A ude, 

SUR proposition de Madame le secrétaire généra l de la préfecture, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1: 
Suite à erreur matérielle, l'article 1 de l' arrêté nO 2017-02 du 12 janvier 2017 est partiellement modifié 
comme suit: 
« Le nombre de membres du Syndicat élus par l'Assemblée des Propriétaires est de 8 titulaires et de 3 
suppléants ». 
Le reste de l'article demeure inchangé. 

ARTICLE 2: 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l' Aude et notifié au 
président de l'Association Syndicale Autorisée des Plaines du Plo et de la Jourre lequel le notifiera aux 
propriétaires concernés. 

Cet arrêté sera affiché dans la commune de Lézignan-Corb ières dans un délai de quinze jours à compter de la 
date de sa publication. 

ARTICLE 3 : 
Tout recours à l' encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal Administratif compétent dans 
un délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à 
l'auteur de la décision. Dans ce cas, le recours contentieux pourra alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse (le si lence gardé pendant les deux mois suivant le recours gracieux emporte rejet de cette 
demande). 

52 rue Jean Bringer - CS 20001 - 11 836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d'ouverture: du lundi au jeudi : 8h30112h - 13h30116h elle vendredi de 8h30112h - I3h30115h 

Téléphone: 04.68.10.27 .00 - Télécopie: 04.68.72.32.98 
Sile Inlcmel des services de l'Etat dans l'Aude: http ://www.aude,gouv.fr/ - Facebook : h.!1P :Uwww. f!!Çç:bQok.comlQr~rcclurc.audc 
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